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Le terrain est actuellement la propriété de la société CLARES Immobilier, filiale du Crédit 
Agricole Centre Loire. La société SEQUOIA en sera le futur propriétaire. 

Conformément au 3° de l’article R.181-13 du code de l’environnement, le représentant de la 
société CLARES Immobilier a autorisé la société SEQUOIA à y réaliser son projet par courrier. 
Ce courrier est annexé à cette pièce jointe. 

Annexe  1 : Courrier de la société CLARES Immobilier 
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